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1 IDENTIFICATION ET COORDONNEES DU DEMANDEUR 

SIAEP de Byans sur Doubs 

MAIRIE, 1 PL DE L’EGLISE 25320 BYANS SUR DOUBS 

SIRET : 25250105100012 

Tél : 03 81 80 72 66 

M. James Prouteau (Président) 

Le 13/06/2023 

 

 

2 OBJET DE LA DEMANDE  

Le Syndicat de Byans sur Doubs exploite un puits sur la commune de Quingey pour l’alimentation en 

eau potable de la commune de Lombard. Ce puits dans la plaine alluviale de la Loue est situé sur la 

limite sud-ouest d’une grande boucle de la Loue 

Le niveau dans la Loue est maintenu par le barrage de Bellerive situé 500 m à l’aval. Depuis quelques 

années le barrage a subi une importante détérioration avec l’apparition d’une large brèche qui a 

« effacée » la rupture de pente créée par le barrage. Par conséquent, le niveau d’eau à l’amont du 

barrage a baissé d’environ 1,25 m en période d’étiage.  

L’impact de cette baisse de niveau sur la nappe et le puits de Lombard n’est pas connu. L’effacement 

du barrage pourrait avoir des conséquences négatives sur les débits exploitables au puits. 

 

Une étude de terrain va donc être réalisée afin de mesurer l’impact éventuel de la baisse du niveau 

dans la Loue sur le niveau de la nappe au puits de Lombard. Cette étude comporte la mise en place de 

2 piézomètres entre le puits et la Loue. 

 

Les travaux de forage et d’équipement des piézomètres font l’objet de ce dossier de déclaration 

préalable. 
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Figure 1 : Cartes de localisation du projet. 
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Figure 2 : Localisation du puits et des piézomètres. 

 

 

Figure 3 : Photos des sites d’implantation des 2 piézomètres. 
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3 CARACTERISTIQUES DE L’EXPLOITATION DU PUITS. 

Le prélèvement sur la ressource est de 30 m³/j en moyenne. Il est estimé à 40 m3/j au maximum Un 

compteur de prélèvement est installé à la station de commande des pompes et de traitement située à 

440 m au sud.  

 

 Commune Lieudit 
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Propriétaire 

Code BSS 

Nouveau 

Ancien 

 Lambert 93 
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ZA 
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97 

SIAEP de 

Byans sur 

Doubs 

 BSS001KUMD 

 

05292X0115/P 

X 917338 

Y 6669010 

Z 262,06 

 

Il est constitué d’une dalle en béton qui surélève l’accès d’environ 1,40 m en cas de crue. Un capot 

métallique inox ferme le puits. 

Le diamètre du puits est de 2,20 m. Sa profondeur est de 4,20 m par rapport à la dalle soit 2,80 par 

rapport au sol. Le niveau d’eau est à environ 3,22 m mètre par rapport à la dalle. 

Un coffrage inox a été installé pour fermer le puits. 

Aucun document ne permet de connaître la coupe géologique exacte du puits. Les coupes géologiques 

des 4 piézomètres mis en place en 1997 s’arrêtent à 3 m de profondeur sans avoir atteint le substratum. 

L’aquifère constitué de sables et graviers et recouvert de terrains imperméables argilo-limoneux dont 

l’épaisseur est voisine de 1,6 m. La nappe est captive, c’est-à-dire confinée sous les formations 

imperméables de couverture. 

 

Figure 4 : Puits de Lombard 

Piézomètre 2 
Piézomètre 1 

Puits 
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Le puits est exploité par 2 pompes immergées de 10 m3/h fonctionnant en alternance.  

 

Une sonde et un enregistreur mis en place à partir de janvier 2022 permettent de suivre les variations 

de niveaux d’eau dans le puits (Figure 5). Les battements de la nappe sont d’environ 2 m et en hautes 

eaux la nappe est pratiquement au niveau du sol. A l’étiage d’automne 2022 il reste quelques dizaines 

de centimètres d’eau au fond du puits. Les cycles de pompage sont très courts (environ 2 heures, Figure 

6) et le niveau baisse rapidement jusqu’à la pompe, les rabattements sont de l’ordre de 40 cm. La 

pompe de 10 m3/h est trop puissante pour la capacité de production du puits. 

Les niveaux d’eau dans le puits varient suivant les saisons d’environ 1,75 m. La figure ci-dessous 

présente le suivi des niveaux d’eau de janvier 2022 à juin 2023 avec le débit de la Loue à Chenecey. 

 

Les piézomètres seront situés à 10 (Pz1) et 75 m (Pz2) du puits.  

 

Figure 5 : Niveaux d’eau dans le puits (01-2022 à 06-2023) et débit dans la Loue à Chenecey. 
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Figure 6 : Variations des niveaux d’eau dans le puits dues au pompage. 

 

 

 

4 PERIMETRES DE PROTECTION. 

Le puits est protégé par des périmètres de protection qui ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral daté du 

11/06/2007. Les volumes de prélèvement maximum autorisés sont de 10 m3/h et 50 m3/jour. 
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Figure 7 : Carte des périmètres de protection. 
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5 CARACTERISTIQUES DES FORAGES 

5.1 DESCRIPTION DES OUVRAGES 

Les 2 piézomètres seront réalisés dans les mêmes conditions techniques : 

• Profondeur prévue : 6 m et 10 m, le forage sera arrêté sur le substratum (calcaire, marnes). 

• Mode de foration :  

✓ Tubage à l’avancement Ø 115/140 mm. 

• Equipement :    

✓ 0-2 m tube PVC plein Ø 50 mm 

✓ 2-10 m tube PVC crépiné Ø 50 mm 

✓ Bouchon de fond 

✓ Bouchon d’argile à -2 m et cimentation de 0 à 2 m 

✓ Capot métallique cadenassé en tête 

 

 

5.2 SITUATION DES PIEZOMETRES 

Localisation des forages sur le cadastre. 

 

Ouvrage Piézomètre Pz1 Piézomètre Pz2 

Commune Quingey Quingey 

Lieu-dit A l’Isle Oiron A l’Isle Oiron 

Section ZA ZA 

Parcelle n° 96  97  

Propriétaire SIAEP Byans sur 
Doubs 

SIAEP Byans sur 
Doubs 

 

Les parcelles sont occupées par un pré de fauche. 
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Figure 8 : Carte de localisation sur cadastre. 

 

 

 

 

 

 

Réalisation de 2 piézomètres - Équipements projetés :  

Date prévue des travaux  Entre août et septembre-2023 

Durée prévue des travaux  1 jour 

Plateforme  L’installation de l’atelier de forage se fera sur le terrain naturel. 

Technique de foration  Tubage à l’avancement. 

Tubage PVC, tube plein et tube crépiné « fentes 1mm » piézo : Ø : 50 mm  

Cimentation  Annulaire sur une hauteur = 2 m 

Déblais de forage  
 Epandue sur place, volume faible d’alluvions sables et graviers (0,12 m3 pour 

un piézo ) 

Margelle  Béton – 1 m x 1 m x 0.4 m 

Équipement de tête   Capot métallique cadenassé 

Usage des ouvrages  Suivi des niveaux d’eau 

Pz1 

Pz2 
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6 REGLEMENTATION  

La nomenclature de la loi sur l’eau (décret n°93-743 du 29 mars 1993, codifié dans les articles L.214-1 

à L.214-6 du code de l’environnement) classe les travaux de forages. La rubrique concernée est :  

 

Réalisation de piézomètres 

Rubrique Déclaration Autorisation 

1.1.1.0 Oui - 

 

 

« 1.1.1.0 - Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de forage ou d’ouvrages 

souterrains, non destinés à un usage domestique, exécutés en vue de la recherche ou de la surveillance 

d’eaux souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 

souterraines, y compris dans les nappes d’accompagnement. »  

➔ Déclaration 

 

7 NOTICE D’INCIDENCE 

7.1  ÉTAT INITIAL 

7.1.1 Contexte géologique  

Les forages sont prévus dans les alluvions de La Loue qui sont présentes sur la plaine qui borde la 

Loue (alluvions récentes Fz). Des alluvions anciennes sont présentes sur la bordure est de la plaine 

(Fy). Les alluvions reposent sur les formations calcaires et marneuses du jurassique moyen et supérieur 

qui constituent les reliefs qui dominent la vallée de la Loue. 

Les alluvions sont constituées d’un mélange de graviers, sables et limons argileux. Les secteurs 

productifs en eau sont ceux où se sont déposés des graviers et sables, il s’agit généralement d’anciens 

chenaux encaissés dans des dépôts plus fins et argileux. 

 

7.1.2 Contexte hydrogéologique 

Une nappe d’accompagnement est présente dans les alluvions en relation avec la Loue. C’est cette 

nappe qui est exploitée par le puits de Lombard. Ce puits est peu profond (environ 3 m), il est constitué 

d’une margelle en béton qui surélève l’accès d’environ 1,4 m en cas de crue. Aucun document ne permet 

de connaître la coupe géologique exacte du puits.  

La réalisation des piézomètres permettra d’obtenir des coupes géologiques précises et de mieux 

connaitre le fonctionnement de la nappe et de sa relation avec la Loue. 

La nappe alluviale de la Loue se recharge par des échanges avec la rivière, par l’infiltration des 

précipitations sur la plaine les infiltrations depuis les côteaux. 

 

Entité hydrogéologique locale 710BR00 : Alluvions de la Loue, entre Quingey et Arc-et-Senans. 
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Figure 9 : Entité hydrogéologique locale. 
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Figure 10 : Carte géologique du secteur (BRGM) 
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7.1.3 Milieu Naturel 

Lombard et Qunigey sont situés dans la vallée de La Loue qui fait l’objet d’un contrat de rivière signé 

en 2003 et révisé en mai 2013. 

 

7.1.4 Zones humides 

Un milieu humide est répertorié à proximité du site. Il s’agit prairies humides fauchées ou pâturées. 

Les piézomètres se situent au sud de la zone classée. 

 

 

 

7.1.5 ZNIEFF 

Le projet est situé dans les ZNIEFF de type 1 & 2 : la Loue de Quingey à Arc-et-Senans &  Vallée de la 

Loue de Quingey à Parcey. 

 

ZNIEFF de type 1 la Loue de Quingey à Arc-et-Senans (extrait fiche DREAL FC) : 

En dépit du contexte général d’intensification agricole et de mise en culture des vallées observée durant 

les dernières décennies, les pâtures et prairies de fauche dominent encore largement les paysages du 

lit majeur, les cultures n’apparaissant que ponctuellement. Toutefois, les prairies améliorées et 

artificielles (fertilisées) couvrent l’essentiel de ce territoire, ce qui se traduit par des modifications de la 

composition floristique des groupements. Différentes associations herbacées humides à mésophiles se 

répartissent selon le degré d’humidité. L’existence de petites buttes de graviers surélevées, très 

localisées, a même permis le développement de pelouses sèches à brome dressé et sainfoin, d’un 
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grand intérêt en contexte alluvial. L’intérêt floristique des prairies humides est marqué par la présence 

de plusieurs stations de vulpin de Rendle, graminée menacée en Franche-Comté. Sur ce parcours, le 

potentiel et le type écologiques de la Loue se rapportent à une zone à ombre, qui reste encore bien 

caractérisée bien qu’elle soit marquée par les effets des travaux hydrauliques conduits sur la basse 

vallée. Le cours est jalonné par de nombreux barrages (construits à des fins de stabilisation de la rivière 

et d’alimentation de moulins). L’objectif fixé du point de vue de la qualité des eaux est globalement 

atteint, si ce n’est que des substances résiduelles des cultures peuvent apparaître dans les analyses. 

De ce fait, l’intérêt piscicole est remarquable, avec la présence de la lamproie de Planer, de l’ombre, du 

chabot, du blageon et du toxostome. Mais il faut surtout mentionner l’apron du Rhône, dont la présence 

est historique sur la basse vallée de la Loue (de l’amont de Quingey jusqu’en aval de Parcey). Les 

prospections conduites depuis 1999 montrent le maintien d’un bon niveau de population sur un linéaire 

de 27 kilomètres, ce qui est exceptionnel pour la France. 

 

ZNIEFF de type 2 Vallée de la Loue de Quingey à Parcey. : 

Certaines relevant de groupement très hygrophiles (Eleocharistetalia palustris) montrent la nivéole d'été 

comme à Villers-Farlay ou Belmont. Cette espèce, présente dans 4 stations en Franche-Comté, est très 

localisée en France. En raison de sa grande rareté, elle est protégée de même que ses biotopes. Sur 

le plan piscicole, l'inventaire conduit en 2003/2004 montre que l'apron est présent de Quingey à 

Champagne-sur-Loue (8 stations répertoriées sur le secteur). Par contre, il a disparu de stations situées 

plus en aval, où sa présence était attestée lors de l'inventaire 1965/1972 (stations notées au niveau de 

Ounans, Chissey-sur-Loue, Arc-et-Senans et Port-Lesney). 

L'avifaune recensée sur la zone présente plusieurs espèces particulièrement intéressantes, exploitant 

des biotopes particuliers. L'engoulevent d'Europe a été contacté à l'ouest de Quingey, dans le secteur 

de la pelouse des Roches, entre la Loue et le bois de Moini. Le busard Saint-Martin est noté dans une 

zone boisée un peu plus au sud (entre le bois de Moini et le Grand Bois), au niveau de l'île Oiron. 

Toutefois, il utilise des espaces ouverts pour sa nidification. L'alouette lulu est recensée également à 

Quingey, à l'ouest (pelouse des Roches) et au nord vers les Vertes Epines, ainsi que sur le coteau entre 

le bois du Peu et le moulin de Brères (commune de Mesmay). Elle est signalée aussi à l'est du village 

de Buffard (hors ZNIEFF). 

L'hirondelle de rivage a formé des colonies sur cette zone en trois sites : au nord et au sud de l'île 

d'Oiron, au niveau de Lavans- Quingey , et au sud de Chay. Cette espèce creuse des galeries dans les 

berges abruptes composées de sédiments meubles pour y nidifier. Le guêpier d'Europe, quant à lui, a 

été contacté également au sud de Chay (secteur de la Corvée de Champagne). 

 

7.1.6 Arrêté de biotope 

Aucun arrêté de biotope n’est présent à proximité du site de forages. 

 

7.1.7 Natura 2000 

Le projet est situé dans une zone Natura 2000 directives habitat et oiseaux : FR4312009 & FR4301291 

- Vallées de la Loue et du Lison.  
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Extrait du formulaire standard de données concernant la basse vallée de la Loue : 

Le site abrite également de très belles populations de truite autochtone, la plus riche étant cantonnée 

dans la réserve de Montgesoye. Sur la partie basse, des observations annuelles régulières de l'apron 

(1), en quantité notable, témoignent de la qualité écologique du site, notamment de Quingey à Arc-et-

Senans, où la rivière a conservé ses caractéristiques originelles. Ce petit poisson de fond, endémique* 

du bassin du Rhône, affectionne en effet les eaux claires et oxygénées à fond de graviers. Au début du 

siècle dernier, il occupait tout le bassin du Rhône sur un linéaire total d'environ 1700 km. Sa répartition 

actuelle n'intéresse plus au maximum que 380 km de rivières en France dont la Loue fait partie. L'effectif 

total national était estimé en 1988 entre 2000 et 4000 individus. Aujourd'hui, il a encore diminué. L'enjeu 

de conservation de cette espèce sur le site est donc majeur. 

Les secteurs de pelouses, l'alternance de milieux ouverts et boisés, de même que la présence sur un 

espace restreint d'une grande variété d'habitats naturels favorise une richesse faunistique élevée avec 

plusieurs espèces de reptiles et d'insectes protégés. Ainsi, le seul vallon de Saules héberge toutes les 

espèces de papillons présentes en Suisse, dont le cuivré des marais. 

D'autres espèces de vertébrés dans le Lison comme le lézard vert et le lézard des murailles trouvent 

élection dans les biotopes des pelouses sèches. C'est aussi le cas du damier de la succise, un papillon 

présent sur les extensions du site proposées sur Coulans et Refranche. Les ornières forestières 

hébergent le crapaud sonneur à ventre jaune. 

La richesse avifaunistique de la Loue mérite d'être soulignée : 83 espèces d'oiseaux s'y reproduisent. 

Le relief du secteur favorise la nidification du faucon pèlerin (13 à 15 couples) ou encore de 3 à 4 couples 

de son prédateur le grand-duc d'Europe, à Lizine par exemple. Le harle bièvre est en cours d'installation 

sur la Loue, nichant dans les anfractuosités des falaises riveraines. Des espèces forestières sont 

également présentes telles que la gélinotte des bois, régulièrement observée sur 6 des communes du 

site, le pic mar, le pic cendré ou encore le pic noir, affectionnant les boisements riches en vieux arbres. 

Les milieux ouverts ou semi ouverts sont le refuge de nombreuses autres espèces. Les pelouses 

constituent le terrain de chasse de passereaux tels que la pie-grièche écorcheur ou l'alouette lulu. Les 

prairies et les cultures abritent et nourrissent certains rapaces tels que les milans noir et royal, le busard 

Saint-Martin. 

 

Figure 11 : Carte des ZNIEFF 
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Figure 12 : Cartes Natura 2000. 
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Figure 13 : Inventaire des activités proches du site. 

Risque d’inondation Oui 

Zone karstique ou roches très solubles Non 

Présence de périmètres de protection AEP Oui (puits de Lombard) 

Présence de stockage de gaz, hydrocarbures ou 

produit chimique 
Non 

Présence d’ouvrages d’assainissement Non 

Présence de canalisations d’eaux usées ou 

contenant des matières susceptibles d’altérer la 

qualité des eaux 

Non 

Proximité d’ouvrages souterrains Non 

Proximité de tracés d’infrastructures souterrains Non 

Proximité de digues ou berges Non 

Proximité de décharges (anciennes ou récentes) Non 

Proximité ICPE Non 

Autre ----- 

 

7.2 RESSOURCE SOUTERRAINE CONCERNEE 

Localisée dans la plaine de la Loue sur une largeur d’environ 100 m au niveau du puits, l’aquifère 

possède les caractéristiques suivantes : 

 

Aquifère cible Nappe alluviale de la Loue  

Référentiel masse d’eau 

souterraine 

 FRDG378  Alluvions de la basse vallée de la Loue entre Quingey 

et la confluence avec le Doubs 

Couverture superficielle  Sol sur limon argileux  <1,6 m  

Epaisseur Inconnue 

Niveau piézométrique <-1 m 

Qualité de l’eau  
Fortement minéralisée calcaire, bonne qualité bactériologique, 

absence de nitrates 

Perméabilité Inconnue 

 

 

 

 



Déclaration préalable à des travaux de forage _ SIE Byans sur Doubs _ Puits de Lombard  21 juin 2023 

Rémi-Christian CAILLE hydrogéologue 4 les Berrods 39150 Prénovel Page 23 sur 54 

7.3 MODALITE DES TRAVAUX 

Les travaux pourront être réalisés à partir du 01 août 2023, après les foins et hors période de nidification. 

Toutes les précautions seront prises pour préserver l’aquifère d’éventuelles pollutions accidentelles. 

L’atelier de forage travaillera sur le terrain naturel dans une aire d’environ 5x5 m. L’accès se fera par 

les chemins existants et à travers la parcelle de pré.  

 

Exemple d’un atelier de forage pour une pose de piézomètre à Grange de Vaivre : 

 

 

7.4 INCIDENCE DU PROJET SUR LE MILIEU NATUREL 

7.4.1 Sur la ressource en eau. 

La nappe alluviale de la Loue est présente sur toute la plaine alluviale (lit majeur) dans des formations 

meubles constituées de graviers, sables, limons et argiles. La réalisation des piézomètres permet la 

mesure du niveau d’eau et n’a pas d’incidence sur la ressource en eau.  

 

7.4.2 Sur le milieu aquatique. 

Les milieux aquatiques proches sont la Loue et le ruisseau temporaire qui longe le pied du côteau du 

Bois de Meini.  

Les piézomètres sont situés à bonne distance des milieux aquatiques et n’auront aucune 

incidence sur ceux-ci. 
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7.4.3 Sur les risques d’inondation. 

Le site du projet est en zone inondable et pourrait constituer un obstacle aux écoulements en période 

de crue. Les équipements prévus en tête de piézomètres et forage correspondent à des capots 

métalliques d’un diamètre de 200 mm (400 mm pour le forage) et d’une hauteur de 0,80 m. Ils ne 

constituent pas d’obstacles aux écoulements de crue. L’incidence des travaux sur les inondations 

est nul. 

 

7.4.4 Sur le captage AEP. 

Les travaux ont pour objectif d’étudier la relation entre le puits et la Loue. Lors des travaux aucune 

interférence n’est possible entre les forages et le puits : 

- Pendant les travaux de forage il conviendra de s’assurer qu’aucune pollution ne viendra souiller 

les terrains et éventuellement la nappe. Les travaux sont de courte durée (quelques jours) et 

l’entreprise de forage a l’expérience de ce type d’intervention, les ouvrages sont par ailleurs 

situés à l’aval hydraulique du puits, les risques sont très limités. 

L’incidence des travaux sur l’alimentation en eau potable de la commune est négligeable.  

 

7.4.5 Sur l’environnement terrestre. 

Les ZNIEFF type 1 et 2 ne seront pas affectées par les travaux dès lors qu’ils se dérouleront après la 

fauche et hors période de nidification. 

 

7.4.6 Sur les sites Natura 2000. 

Les zones Natura 2000 ne seront pas impactées par le projet à condition de respecter certaines 

préconisations (voir la note technique de l’EPAGE haut-Doubs Haute-Loue en annexe), ce qui sera fait 

pour l’ensemble des préconisations. 

 

7.5 MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’EVALUATION 

7.5.1 Travaux de forage. 

Lors des travaux de forage, l’entreprise prendra des dispositions pour éviter tout impact des travaux sur 

l’environnement et sur l’aquifère : 

- L’entreprise de forage s’engage à respecter les normes en la matière et d’utiliser du matériel en 

bon état. 

- Les stockages d’hydrocarbures seront situés à l’écart des sites de forages (le terrain sera 

protégé par un géotextile). 

- L’usage de colle est proscrit. 

- Des géotextiles seront placés sur la plateforme de forage pour parer à une fuite éventuelle 

d’hydrocarbures ou d’huiles.  

- En cas de déversement accidentel de produits polluants (fuel, huile) l’entreprise devra évacuer 

sans délai les terrains vers un centre d’enfouissement homologué. 
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Le maitre d’ouvrage et ses représentants effectueront des visites quotidiennes et veilleront au bon 

déroulement des travaux. 

 

7.6 MESURES COMPENSATOIRES 

Il n’est pas prévu de mesures compensatoires.  

 

8 COMPATIBILITE AVEC LES DIFFERENTS OBJECTIFS 

8.1 COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE 

Le S.D.A.G.E. (schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux) du bassin Rhône-

Méditerranée-Corse propose plusieurs orientations fondamentales dont aucunes sont en relation avec 

le projet :  

 

L’objectif du projet est de renseigner la relation nappe/rivière et d’évaluer l’impact de 

l’effacement du barrage de Bellerive sur le puits de Lombard. Le projet est compatible avec les 

objectifs du SDAGE. 

 

8.2 COMPATIBILITE AVEC LE PLAN DE GESTION DES RISQUES D’INONDATION  

Le PGRI a pour vocation la structuration et la conjugaison des actions mises en place pour réduire les 

conséquences négatives des inondations en mettant l’accent sur la prévention, la protection et la 

préparation. 

Les grands objectifs sont : 

- Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des dommages liés 

à l’inondation ; 

- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques ; 

- Améliorer la résilience des territoires exposés ; 

- Organiser les acteurs et les compétences ; 

- Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation ; 

 

Comme indiqué plus haut, le projet n’a pas d’impact sur les risques d’inondation. 
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Annexe 1 : Fiches descriptives ZNIEFF et Natura 2000 
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Annexe 2 : Formulaire Natura 2000. 

 

 

 

FORMULAIRE 

DES EVALUATIONS DES INCIDENCES 

NATURA 2000 

version du 20 septembre 2011 

 

PRESENTATION DU PORTEUR DE PROJET ET DE SON PROJET 

SIAEP Byans sur Doubs 
MAIRIE, 1 PL DE L’EGLISE 25320 BYANS SUR DOUBS 

SIRET : 25250105100012 

Tél : 03 81 80 72 66 

M. James Prouteau (Président) 

 
Désignation du projet ou activité : 
Réalisation de 2 piézomètres 
 
 
Commune(s) :Quingey 
Département(s) : Jura (39) 
Région(s) : Bourgogne Franche-Comté 
 
 
 
Date :  14/06/2023   Cachet et signature :  
 
 
 
Les projets, travaux ou manifestations soumis à une évaluation de leurs incidences au titre de 

Natura 2000 sont celles ou ceux qui sont mentionnés explicitement dans l'une des 2 listes, 

nationale ou locale explicitées dans le document « Mon projet est-il soumis à évaluation des 
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incidences Natura 2000? » téléchargeable sur le site de la DREAL Franche-Comté : 

http://www.franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-des-

incidences-r38.html 

http://www.franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-des-incidences-r38.html
http://www.franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-des-incidences-r38.html
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ETAPES D'UNE EVALUATION D’INCIDENCES  

 

 

ÉTAPE 1 

 

ÉVALUATION PRELIMINAIRE 

 

 

 

L'évaluation préliminaire comporte une présentation simplifiée, une carte de localisation du 

projet et des sites Natura 2000 qu'il peut concerner ou une explication permettant de le situer 

par rapport à ces sites, un exposé sommaire des incidences.  

Loin, à l'extérieur d'un site, si l'absence est évidente, l'évaluation est achevée. 

À l'intérieur d'un site un plan  détaillé est ajouté. Si l'évaluation conclut à l'absence d'effet sur 

le  site Natura 2000, sous réserve de l'accord de l'Autorité compétente, l'évaluation est 

terminée. 

 

Description simplifiée de mon projet 

Le SIAEP de Byans sur Doubs exploite un puits dans la nappe alluviale de la 
Loue sur la commune de Quingey pour l’alimentation en eau potable de la 
commune de Lombard. L’effacement du barrage de Bellerive situé 500 m à 
l’aval dû à l’érosion et à l’apparition d’une brèche très importante au cœur du 
barrage pourrait engendrer une baisse notable du niveau d’eau dans la nappe 
de la Loue et par conséquent une diminution des débits exploitables dans le 
puits. Afin de mesurer l’impact de la baisse de niveau dans la Loue sur la 
nappe exploitée par le puits, 2 piézomètres vont être implantés entre le puits et 
la Loue et équipés d’appareil de suivi des niveaux d’eau. Le but étant de mieux 
connaitre la relation Loue/nappe et d’estimer l’impact de l’effacement du 
barrage sur le puits. 
Mise en place des 2 piézomètres, durée : 1 jour. Période d’intervention : 
août/septembre 2023. 
 

Pour m'aider la description peut comprendre les données suivantes : 

□ Implantation du projet : Dans des parcelles de pré à proximité du puits existant. 

□ Travaux nécessaires au projet :  Amené-replis d’un atelier de forage.  

□ Accès, stationnement, zone de logistique, itinéraire, accueil du public (manifestations 

notamment) : ... 

□ Zones influencées par le projet : ...La zone des 2 piézomètres s’étend sur une distance 

d’environ 75 m , l’atelier de forage utilise une surface d’environ 25 m2. 
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Localisation de mon projet et de ce que j'ai décrit ci-dessus  voir ci-joint 

Je fournis une carte lisible de localisation au 1/25 000e minimum (avec titre, légende, orientation, 

échelle) et une carte lisible et détaillée du projet (au 1/5 000e par exemple). Lorsque le projet se 

situe dans le périmètre d'un site Natura 2000, je fournis un plan de situation détaillé. 

 

Site(s) Natura 2000 concerné(s) par mon projet. Mon projet est situé : 

□   Dans le(s) site(s) FR4312009 - Vallées de la Loue et du Lison 

 
Mon projet n'est pas susceptible de porter atteinte aux habitats et espèces d'intérêt européen 

J'explique pourquoi : 

Les travaux se dérouleront après que le pré ait été fauché et hors période de nidification. 
 

Mon projet peut porter atteinte aux habitats et espèces d'intérêt européen 

J'explique pourquoi : 

□ habitats naturels concernés :  …................................ 

□ espèces animales et végétales concernées :  …............................... 

Il est recommandé de prendre contact avec les animateurs Natura 2000 pour obtenir des 
informations sur les enjeux et la connaissance du site (adresses sur le site internet de la 
DREAL Franche-Comté : http://www.franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/natura-
2000-en-franche-comte-r32.html) et/ou à la DDT/DREAL pour le cadre administratif et légal. 
 

Autres explications : par exemple : contacts pris, mesures prises en faveur de la biodiversité, ... 

 

> En conclusion :  

■ NON : Mon projet n'a pas d'incidences significatives. Je joins ce formulaire 
rempli au dossier et l'envoie au service instructeur. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Déclaration préalable à des travaux de forage _ SIE Byans sur Doubs _ Puits de Lombard  21 juin 2023 

Rémi-Christian CAILLE hydrogéologue 4 les Berrods 39150 Prénovel Page 42 sur 54 

Annexe 3 : EPAGE, note technique Natura 2000. 

 

  



Déclaration préalable à des travaux de forage _ SIE Byans sur Doubs _ Puits de Lombard  21 juin 2023 

Rémi-Christian CAILLE hydrogéologue 4 les Berrods 39150 Prénovel Page 43 sur 54 
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Annexe 4 : Préconisations du SDAGE 

Le SDAGE 2022-2027 propose 9 Orientations Fondamentales (OF) reliées aux questions importantes 

identifiées par les acteurs du bassin, déclinant 114 dispositions : 

• OF0 - S'adapter aux effets du changement climatique Le changement climatique a des incidences 

majeures sur les différents volets de la gestion de l'eau. De plus, ces dernières vont s'accentuer 

parallèlement à l'évolution du climat. En Rhône-Méditerranée, elles concernent principalement les 

modifications des régimes hydrologiques et la disponibilité de la ressource. Dans ce contexte, la 

première orientation fondamentale vise à organiser l'adaptation au changement climatique du bassin, 

c'est-à-dire à en limiter les effets négatifs attendus. Elle passe par des actions de réduction de la 

vulnérabilité des territoires ainsi que par le développement de leur capacité à faire face à l'aggravation 

de ces incidences en prenant des mesures préventives. Ainsi, grâce à quatre dispositions, l'OF0 vise à 

poursuivre l'action vis-à-vis du changement climatique et à l'intensifier, à développer la prospective et 

la connaissance, permettant une meilleure anticipation, ainsi qu'à réfléchir les futurs aménagements et 

investissements au regard des évolutions attendues. 

• OF1 - Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité La prévention est 

un outil efficace, à la fois au niveau environnemental et au niveau économique. Les exemples ne 

manquent pas : la réduction des pollutions diffuses permettant une diminution des traitements de l'eau 

potable, la conservation des fonctionnalités des espaces de bon fonctionnement et zones humides 

connectées au cours d'eau entraînant la diminution de l'aléa inondation, l'optimisation des services 

rendus par la biodiversité, etc. ne manquent pas. Bien que l'action curative doive se poursuivre en 

termes de correction des dommages déjà portés à l'environnement et à la ressource en eau, l'effort doit 

être porté sur l'anticipation et la prévention permettant d'éviter la survenue de ces dommages Tel est 

l'objet de cette orientation fondamentale et des sept dispositions qui la composent. Il s'agit donc de 

développer un véritable principe de prévention, notamment par la mobilisation des acteurs, la réalisation 

d'analyses prospectives, les investissements le prenant en compte et la recherche. 

• OF2 - Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques Un des 

principes forts du SDAGE et de la directive cadre sur l'eau est la non dégradation des milieux 

aquatiques, notamment de l'état des masses d'eau. Ce principe se concrétise principalement par 

l'application de la séquence, par ordre de priorité, « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC). Accompagnée 

d'autres dispositions déclinant ce principe sur des thèmes plus précis, l'orientation fondamentale n°2 

décline les leviers opérationnels de la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 

aquatiques et de la séquence ERC de manière transversale. Pour cela, les quatre dispositions visent à 

mettre en œuvre la séquence ERC de manière exemplaire sur le bassin, à améliorer l'évaluation et 

l'identification des impacts des projets, à développer le principe de non dégradation dans les documents 

locaux et à sensibiliser les maîtres d'ouvrage. 

• OF3 - Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des politiques de l'eau Les domaines 

sociaux et économiques constituent, avec l'environnement, les trois piliers du développement durable. 

En effet, l'élaboration de stratégies de restauration ou de préservation des milieux doit être pensée 

également par les prismes social et économique. En tant qu'outil stratégique d'une politique 
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environnementale et de développement durable, le SDAGE incite à ne pas s'en tenir qu'aux enjeux 

environnementaux, mais également à étudier les capacités économiques des acteurs, ainsi que leur 

acceptabilité et adhésion dans les démarches. Ces éléments constituent des préalables nécessaires à 

la mise en œuvre de stratégies efficaces. Dans cet objectif, les sept dispositions de cette orientation 

fondamentale appellent à mieux connaître et mieux appréhender les impacts sociaux et économiques, 

à développer l'effet incitatif des outils économiques en confortant le principe pollueur-payeur, et à 

assurer un financement efficace et pérenne de la politique de l'eau. 

• OF4 - Renforcer la gouvernance locale de l'eau pour assurer une gestion intégrée des enjeux L'atteinte 

des objectifs environnementaux du SDAGE passe par une structuration de la gouvernance locale de 

l'eau. A l'échelle des (sous)-bassins versants et nappes souterraines, les Commissions Locales de l'Eau 

(CLE) ou les comités de milieux ou de bassin versant permettent la définition d'objectifs communs et la 

résolution des conflits. De plus, les évolutions réglementaires récentes en termes de compétences 

(GEMAPI, petit cycle de l'eau, etc.) demandent une structuration et une organisation spécifiques afin de 

renforcer les opportunités qu'elles amènent et d'en écarter les risques (notamment conserver l'échelle 

du bassin versant). Ainsi, l'orientation fondamentale 4 vise, grâce à quinze dispositions, à renforcer la 

gouvernance dans le domaine de l'eau, à structurer la maîtrise d'ouvrage de gestion des milieux 

aquatiques et de prévention des inondations à l'échelle des bassins versants, et assurer la cohérence 

des projets d'aménagement du territoire et de développement économique avec les objectifs de la 

politique de l'eau. Plusieurs dispositions de cette OF sont communes avec celles du Grand Objectif 4 

du PGRI Rhône-Méditerranée 2022-2027. 

• OF5 - Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé 

OF5A - Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d'origine domestique et industrielle Les efforts 

accomplis en termes de lutte contre les pollutions d'origine domestique et industrielles, sous l'impulsion 

de la directive « eau résiduaire urbaine », ont permis une amélioration significative sur les paramètres 

de qualité des eaux affectés par ces pollutions. L'enjeu désormais est de pérenniser les acquis, 

notamment au travers de la poursuite des efforts engagés. Au-delà des exigences réglementaires déjà 

complètes et exigeantes, l'orientation fondamentale 5A vise, par les sept dispositions qui la composent, 

le maintien des efforts et leur intensification sur les milieux particulièrement sensibles et sur les eaux 

pluviales. 

OF5B - Lutter contre l'eutrophisation des milieux aquatiques L'eutrophisation des milieux aquatiques, 

provoqués par les apports de phosphore et de nitrates trop importants accompagnés des effets du 

changement climatique (réchauffement des eaux, diminution des débits, etc.), présente des impacts 

importants sur la biodiversité aquatique, la production d'eau potable, et les autres usages de l'eau. Ces 

problématiques sont d'autant plus fortes au sein de milieux particulièrement vulnérables du fait de la 

multitude de pressions s'y exerçant. En lien avec les orientations fondamentales participant à la lutte 

contre l'eutrophisation des milieux aquatiques (OF0, OF5A, OF6 et OF7), les quatre dispositions de 

l'OF5B s'appuient sur la carte identifiant les milieux aquatiques particulièrement fragiles vis-à-vis de ce 

phénomène afin de prévenir les pollutions, et de restaurer les milieux impactés. 
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OF5C - Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses Au-delà des produits 

phytosanitaires (traités spécifiquement au sein de l'orientation fondamentale suivante), les pollutions 

par les substances dangereuses ont des impacts importants sur la biodiversité et les usages de l'eau. 

De plus, certaines pollutions par des substances « émergentes » et médicamenteuses doivent être prise 

en compte, à la fois en termes de connaissance et de prévention. Cette orientation fondamentale vise 

donc, grâce à sept dispositions, à réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques, à 

sensibiliser et mobiliser les acteurs, et à améliorer les connaissances nécessaires à la mise en œuvre 

d'actions opérationnelles. 

OF5D - Lutter contre les pollutions par les pesticides par des changements conséquents dans les 

pratiques actuelles Malgré des efforts importants entrepris par l'ensemble des acteurs à travers les 

SDAGE précédents ainsi que les évolutions réglementaires et plans nationaux (l'application complète 

de la loi « Labbé »8 notamment), la contamination en pesticides des eaux du bassin Rhône- 

Méditerranée ne montre pas d'évolution significative à la baisse. Fortes de ce constat, les cinq 

dispositions de l'orientation fondamentale 5D souhaitent établir les conditions qui permettront de faire 

baisser l'usage des pesticides sur le bassin, notamment en favorisant les modifications des filières 

économiques et pratiques agricoles, en mobilisant les leviers réglementaires disponibles et en réduisant 

les flux parvenant à la mer. 

OF5E - Évaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine Un des enjeux fondamentaux 

de l'objectif d'atteinte et de maintien du bon état des masses d'eau européenne est la protection de la 

santé humaine actuelle et future. En complément des orientations fondamentales précédentes (5A à 

5D), l'OF5E vise plus particulièrement cet enjeu. A cet égard, les huit dispositions qui la forment 

développent des actions et recommandations spécifiques à la protection de la ressource utilisée pour 

la production d'eau destinée à la consommation humaine, des eaux de baignade, des eaux 

conchylicoles et à la prévention des nouvelles pollutions chimiques. 

• OF 6 - Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides 

OF6A - Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 

Au-delà de constituer une condition nécessaire à l'atteinte du bon état écologique, l'enjeu de 

restauration et de conservation d'un bon fonctionnement morphologique est central de par les bénéfices 

qu'il présente : qualité des eaux, de la biodiversité et des milieux, lutte contre les inondations, continuités 

écologiques, bénéfices sur les usages de l'eau, paysages, etc. Afin de répondre à cet enjeu, l'orientation 

fondamentale n°6A vise, à travers dix-sept dispositions, à intégrer les espaces de bon fonctionnement 

dans l'aménagement du territoire, à mettre en œuvre le programme de restauration de la continuité 

écologique, à privilégier le recours aux stratégies préventives, et à concevoir et mettre en œuvre des 

projets intégrés visant des bénéfices multiples. 

OF6B - Préserver, restaurer et gérer les zones humides La superficie des zones humides identifiées 

couvre environ 5 % de la surface du bassin Rhône-Méditerranée. Les SDAGE précédents ont initié une 

dynamique en faveur de la préservation des zones humides : développement de la connaissance et des 

inventaires, prise de conscience des intérêts de leur préservation fonctionnelle, et renforcement de la 

politique de bassin. Cependant, les tendances sont toujours à la dégradation globale de ces 

écosystèmes et les menaces qu'ils subissent sont importantes (artificialisation, changement climatique, 
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drainage, espèces exotiques envahissantes, etc.). Les quatre dispositions de l'orientation fondamentale 

6B se concentrent donc sur la modification de cette tendance, par la préservation des zones humides, 

par l'application adaptée de la séquence « éviter, réduire, compenser », par la restauration de ces 

écosystèmes, par la mise en place de dispositifs de suivi efficace, et par la création des conditions 

économiques favorables permettant de réussir ces objectifs. 

OF6C - Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de l'eau 

Les milieux aquatiques et humides, y compris la mer Méditerranée, constituent des espaces majeurs 

en termes d'habitats naturels et de biodiversité. Toutefois, l'importance des pressions qui s'y exercent 

(pollutions, fragmentations, dégradation et pertes des habitats naturels, surexploitation d'espèces, 

colonisation par des espèces exotiques envahissantes, changement climatique, etc.) menace fortement 

la qualité et la diversité biologique. Ainsi, sur la base des avancées législatives (loi biodiversité 

notamment), des stratégies nationales (plan biodiversité) et régionales (SRADDET) ainsi que des 

connaissances acquises lors des cycles précédents (projet EMOBIODIV9), les quatre dispositions de 

l'orientation fondamentale visent le développement d'actions de préservation ou de restauration des 

populations d'espèces ciblées du bassin ainsi que la lutte contre les espèces exotiques envahissantes. 

• OF7 - Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant 

l'avenir La ressource en eau, globalement abondante à l'échelle du bassin hydrographique, subit 

néanmoins des tensions à plus petite échelle géographique (plus de 70 sous-bassins ou masses d'eau 

souterraines, représentant environ 40 % de la superficie de Rhône- Méditerranée, confirmés en situation 

d'inadéquation entre la disponibilité de la ressource et des prélèvements). De plus, au-delà des 

déséquilibres actuellement constatés, les signes d'aggravation possible liés à l'intensification du 

changement climatique se multiplient, obligeant les acteurs à renforcer l'intégration de ce phénomène 

dans la gestion équilibrée de la ressource en eau. Les SDAGE précédents ont permis d'avancer sur ces 

sujets, par la mobilisation des acteurs pour organiser le partage de la ressource, l'élaboration de 

nombreux Plans de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) et l'évaluation des volumes prélevables à 

l'échelle de sous-bassins, la définition de débits objectifs d'étiage et de niveaux piézométriques d'alerte. 

Le SDAGE 2021-2027 vise donc le maintien de cette dynamique et son intensification. Pour cela, 

l'orientation fondamentale 7 s'appuie sur neuf dispositions visant à concrétiser les actions de partage 

de la ressource et d'économie d'eau dans les secteurs en déséquilibre quantitatif ou à équilibre précaire, 

anticiper et à s'adapter à la rareté de l'eau, et à renforcer les outils de pilotage et de suivi. 

• OF8 - Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques La réduction des risques d'inondation peut également 

s'envisager sur des solutions fondées sur la nature. En effet, des actions telles que la reconquête des 

zones humides, de corridors biologiques, d'espaces de bon fonctionnement des cours d'eau, etc. sont 

favorables à la réduction de l'aléa. Il s'agit donc de favoriser une stratégie commune entre prévention 

des inondations et gestion des milieux aquatiques, telle que souhaitée par la mise en œuvre de la 

compétence GEMAPI. Ainsi, cette Orientation Fondamentale vise, à travers douze dispositions, à agir 

sur les capacités d'écoulement, à prendre en compte les risques torrentiels et à prendre en compte 

l'érosion côtière du littoral. L'ensemble de ces dispositions sont également reprises au sein du PGRI 

Rhône-Méditerranée 2022-2027 (Grand Objectif 2). 
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Extrait du SDAGE « programme de mesures » : 
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Annexe 5 : Fiches dispositions du PGRI 

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) est l'outil de mise en œuvre de la directive 

inondation. Le cadre de travail qu’elle définit en quatre étapes permet de partager les connaissances 

sur le risque, de les approfondir, de faire émerger des priorités, pour in fine élaborer le PGRI. 

La directive prévoit l'actualisation du PGRI tous les 6 ans, suivant le même calendrier que le schéma 

directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). Cette actualisation vise un processus 

d’amélioration continue des connaissances et d'adapter autant que de besoin, la stratégie portée par le 

PGRI. En encadrant et optimisant les outils actuels existants (PPRI, PAPI, Plans grands fleuves, 

schéma directeur de la prévision des crues,...), le plan de gestion recherche une vision stratégique des 

actions à conjuguer pour réduire les conséquences négatives des inondations à l’échelle du bassin 

Rhône-Méditerranée avec une vision priorisée pour les territoires à risque important d’inondation (TRI). 

Ce plan à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée vise la structuration de toutes les composantes de la 

gestion des risques d’inondations en mettant l’accent sur la prévention (non dégradation de la situation 

existante notamment par la maîtrise de l’urbanisme), la protection (action sur l’existant : réduction de 

l’aléa ou réduction de la vulnérabilité des enjeux) et la préparation (gestion de crise, résilience, prévision 

et alerte). 

 

Elle définit les 5 grandes priorités qui ont été identifiées sur le bassin Rhône-Méditerranée :: 

• GO1 - Mieux prendre en compte le risque dans l'aménagement et maîtriser le coût des dommages 

liés à l'inondation 

• GO2 - Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

• GO3 - Améliorer la résilience des territoires exposés 

• GO4 - Organiser les acteurs et les compétences 

• GO5 - Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d'inondation 

 

Elle comporte des dispositions prévues pour l’atteinte des objectifs fixés. Ces dispositions peuvent être 

générales et s’appliquent à l’ensemble du bassin, certaines sont communes avec le SDAGE, d’autres 

sont communes aux TRI et ne s’appliquent que pour les stratégies locales. 

Ces dispositions peuvent relever : 

• de l'opérationnel (expertises, animation, actions, …), avec des priorités d'actions, notamment sur des 

territoires particuliers ; 

• de recommandations ; 

• de doctrines applicables aux décisions administratives en vue d’asseoir et d’harmoniser les pratiques 

sur le bassin, notamment pour la prise en compte des risques dans l’aménagement du territoire. Douze 

objectifs et quarante-huit dispositions ont ainsi été définis. Ils s'inscrivent dans la stratégie nationale et 

forment les bases de la politique de gestion du risque d'inondation sur le bassin Rhône-Méditerranée. 

 

PGRI et SDAGE 
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Au 1er cycle de la directive inondation, le lien entre SDAGE et PGRI a été centré autour des enjeux 

d’articulation et des synergies entre gestion des risques d’inondation et gestion des milieux aquatiques, 

tout en visant la prise en charge des deux dimensions de la gestion des cours d’eau et du littoral par les 

communes et les EPCI à fiscalité propre suite à la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation 

de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles dite « MAPTAM ». Cette loi créée une 

compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) confiée à ces 

communes et EPCI. 

Pour le 2ème cycle de la directive inondation, il a été choisi de maintenir un contenu commun entre le 

grand objectif n°2 du PGRI « augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 

compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques » et l’orientation fondamentale n°8 du 

SDAGE. Comme au 1er cycle, ses dispositions traitent en particulier des articulations et convergences 

nécessaires entre la gestion des risques d’inondation et la préservation et restauration des milieux 

aquatiques et humides. Elles contribuent ainsi à la mise en œuvre de ces deux objectifs, en cohérence 

avec les autres orientations fondamentales du SDAGE, en particulier : 

• l’OF n°6 relative à la préservation et restauration du fonctionnement des milieux aquatiques et des 

zones humides, notamment les dispositions de l’OF n°6A concernant la préservation et restauration des 

espaces de bon fonctionnement ; 

• l’OF n°5 relative à la lutte contre les pollutions, et plus particulièrement ses dispositions relatives à la 

gestion du ruissellement et à la limitation de l’imperméabilisation des sols ; 

• l’OF n°2 relative à la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux, par l’application 

exemplaire de la séquence « éviter, réduire, compenser » en particulier. De même, il a été choisi de 

maintenir dans le PGRI les dispositions communes avec le SDAGE sur les questions de gouvernance 

(grand objectif n°4 du PGRI « organiser les acteurs et les compétences » et OF n°4 du SDAGE). La 

SOCLE (stratégie d’organisation des compétences locales de l’eau) du bassin Rhône-Méditerranée, 

document d’accompagnement du SDAGE 2022/2027, précise dans ses recommandations les principes 

directeurs portés par le SDAGE et le PGRI dans l’OF n°4 et le GO n°4. 

En complément du SDAGE, le PGRI traite de la protection des biens et des personnes liée au risque 

d’inondation : risques et aménagement du territoire, vulnérabilité du bâti, résilience du territoire lors 

d’une inondation, développement de la connaissance sur les phénomènes d’inondation. 

 

Le projet n’aura aucune incidence sur les risques d’inondation : 

Les ouvrages de captage ne vont pas engendrer d’imperméabilisation des sols, il n’y aura pas de 

modification des écoulements dans le champ captant et des conditions d’infiltration dans le sous-sol.  
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